
 

Le NON l’emporte à 62,11 % : la direction doit céder ! 

Les agent.es se sont largement mobilisé.es dans ce référendum (plus de 43% de participation) 
et le résultat est sans appel : nous avons été 62,11% à rejeter l’accord GEPP Ce résultat ne 
souffre d’aucune interprétation : les agent.es rejettent massivement la GEPP et la politique 
qu’il porte. Ce vote est un désaveu cinglant pour la direction et pour les organisations syndicales 
signataires. Mais surtout, c’est un mandat clair donné par le personnel. 

 

  Nous avons dit STOP à la Direction Générale ! 

Par ce vote, les agent·es disent NON : 

 Aux 1 038 suppressions de postes, 

 A l’augmentation de la précacrité, 

Au plan d’efficience et à ses logiques de 
réduction d’effectifs, 

Aux mobilités contraintes et aux départs 
déguisés, 

 A la dégradation organisée de nos conditions 
de travail, 

Aux réorganisations forcées dans le réseau et 
les fonctions support, aux éclatements 
d’équipes. 

 
La direction doit prendre en compte ce résultat et 
mettre fin aux politiques austéritaires. 

 

Une victoire à transformer en rapport de force ! 
Cette victoire est le résultat d’une mobilisation collective. 
Elle montre que rien n’est inéluctable lorsque les 
agent.es s’organisent et se mobilisent Mais la direction 
n’abandonnera pas d’elle-même. Nous devons élever 
le rapport de force ! 

 

Nous avons gagné le NON à l’accord GEPP, 
gagnons maintenant sur nos revendications ! 

Seule une mobilisation par la grève nous permettra d’obtenir satisfaction sur nos revendications. D’ores et 

déjà, la CGT et ses militants et militantes s’organisent pour construire une mobilisation unitaire. 
 

   
     

 

Notre NON à l’accord GEPP démontre à la 
direction et aux ministères de tutelle que la 
majorité des agent.es et des organisations 
syndicales refusent les suppressions de 
postes à France Travail et la démarche 
efficience qui accompagne cette politique. 

C’est un échec cuisant pour la direction 
générale. Maintenant la direction doit réagir, 
prendre ses responsabilités et entendre les 
revendications portées par le personnel : 

Par ce vote les agent.es disent OUI 

A des embauches en CDI et la 
titularisation des collègues CDD, 

A l’augmentation des salaires et des 
traitements ! 

A des moyens supplémentaires pour 
exercer nos missions, 

Une organisation du travail respectueuse 
des agent.es. 

A Dijon, le 24.03.2026 

https://cgtftbfc.syndicatcgt.fr/comment-se-syndiquer/

